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de la paix qui serait stationnée au Sahara occidental afin de maintenir la paix 
et la sécuri tF; lors de 1 'organisation et de la tenue du référendum et des 
élections subsfque::~nt,:;s n. · 

4. La décision qu'a adoptée le Co.l11ité de mise en oeuvre à sa première session, 
tenue à Nairobi du 24 au 26 août 1981 (voir A/36/602~ annexe I) en application de 
la résolution AHG/Res .103 (XVIII) dispose ce qui suit, entre autres arrangements : 

"d) Finanèement de la mise en oeuvre de la décision 

Le Président en exercice de l'OUA devra entreprendre des 
consultations avec 1 'Organisation des Nations Unies en vue de déterminer 
la mesure dans laquelle l'Organisation des Nations Unies va participer à 
la mise en oeuvre de la présente decision et au financement de cette mise 

Il en oeuvre. 

5. Tant que ne seront pas achevées les consultations prévues dans la décision 
du Comité de mise en oeuvre, le Secrétaire général ne sera pas en mesure de 
prévoir avec exactitude les dépenses qu'entraîneraient les recommandations 
contenues dans les projets de résolution conten11es dans les projets de résolution 
considérés. Il se propose en conséquence, d'engager les depenses nécessaires, 
après avis favorable du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires, et de les inscrire dans la réso~ut~on que l'Assemblee générale 
doit adopter à la session actuelle sur les dépenses imprévues et extraordinaires 
de l'exercice biennal 1982-1983. 


